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No. 244.

BEI IL L,
[Tel que passé par le C nseil Législatif.]

Acte pour incorporer la Compagnie Métropolitaine
d'Asburance sur la vie.

A TTENDU qu'e les personnes dont les noms sont ci-dessous
mentionnés, ont, par leur pétition, demandé à être incor-

porées, elles et leurs représentans légaux, aux fins d'établir
une compagnie d'assurance sur la vie, dans la cité de Toronto;
et attendu que l'établissement d'une telle compagnie dans la
dite cité de Toronto, tendrait à faire progresser les intérêts de
la dite cité et de la proyince en général: à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du conseil légis-
latif et de-l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
suit :

1. George P. Ridout, John Cameron, M. P. P., J. Lukin Robin-
son, A. Thornton Todd, Thomas P. Robarts, George Perkiqs,
Frederick W. Cumberland, William McMaster, Mathew R.
Vankoughnet, Thomas Woodside, Augustus Nanton, William
J. Fitzgerald, de la cité de Toronto, John White, M. P. P.,de
Milton, Thomas R. Fergusson, M. P. P., de Cookstown,
Isaac Buchanan, M. P. P., Hugh B. Wilson, de Ilamilton,
Henry C. R. Beecher, de London, l'honorable Benjamin Sey-
mour, de Port Hope, et William Gamble, d'Etobicoke, écuyers,
et telles autres personnes qui pourront devenir actionnaires de
la compagnie d'assurance sur la. vie créée par le présent
acte, et leurs représentants seront et ils sont par le présent
créés, constitués et déclarés être une corporation et corps poli-
tique sous le nom de " Compagnie Métropolitaine d'Assurance
sur la Vie" et ils continueront de foimer telle corporation, et
auront succession perpétuelle et un sceau commun, avec pou-
voir de le changer et modifier à volonté, et pourront poursuivre
et être poursuivis, plaider et se délendre dans toutes cours de
loi et d'équité, en la manière que les autres corporations peu-
vent le faire ; et pourront acquérir et posséder telles propriétés
immobilières nécessaires à l'administration de leurs aflires,
ou telles autres qui leur seront hypothéquées pour dettes ou
dont ils auront fait l'acquisition aux ventes faites sur jugements
obtenus pour les dites dettes, et pourront vendre, transporter
et échanger icelles et en acquérir d'autres à la place, et pour-
ront, lorsqu'ils seront dûment organisés tel que pourvu ci-après,
faire et établir tels règles, statuts et règlements qui leur paraî-
tront justes et nécessaires pour la bonne et convenable admi-



nistration de leurs affaires et la régie de la dite compagnie
(les dits règlements et statuts n'étant pas incompatibles au
présent acte ou contraires aux lois de la province); pourvu
cependant que les dits statuts, règles et règlements seront sou-
mis à l'approhation des actionnaires de la dite compagnie à
leurs assemblées générales.

11. Le capital de la compagnie sera de quatre cent mille
piastres, divisé enquatre mille actions de cent piastres chacune,
lesquelles actions seront et sont par le présent transférées aux
différentes personnes qui les auront souscrites, et a leurs repré-
sentants et cessionnaires légaux.

III. Ausitôt que la Fomme de cent mille piastres du dit
capital aura été souscrite et que vingt mille piastres auront été
payées sur icelle, il sera et pourra être loisible aux souscrip-
tenrs, ou à la majorité d'entre eux, on de ceux qui seront
domiciliés en cette province, <le convoquer une assemblée dans
quelqii'endroit qui sera désigné, dans la cité de Toronto, aux
fins de procéder à 'élection du nombre (les directeurs de la
cornpagnie ci-après mentionnés ; et telle élection ,era alors et là
faite à la majorité des actions à raison desquelles on votera en
la manière ci-après prescrite, relativeîment à l'élection annuelle
des directeurs et les personnes alors et là choisies seront les
premiers directeurs et pourront demeurer en charge jusqu'au
premier lundi du mois le juin qui suivra la dite élection:
pouivu toujours qu'aucune asiemblée des dits souscripteurs
n'aura lieu avant qu'un avis indiquant le but de la dite as-
sembl:e ne soit publié dans un ou plusieurs papiers-nouvelles
de la cité de Toronto, et à tels autres endroits désignés parla
rnajorité <le la corporation, dans les vingt jours au moins pré-
cédant la dite assemblée.

IV. Les actions du capital souscrit seront payées en tels
versements, et en tels temps et lieux que les dits directeurs in-
diqueiont ; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs,
payant les versements sur les actions d'actionnaires décédés,
seront et ils sont par le présent respectiverment déclarés indemnés
à raison de tel paiement ; pourvu toujours qu'aucune action ou
actions ne seront censées légalement souscrites, avant qu'une
somme égale au moins à cinq pour cent sur le montant sous-
crit ne soit actuellement payée lors de la souscription ou dans
un mois après; pourvu de plus qu'il ne sera pas loisible aux
souseripteurs du fonds social, autorisé par le présent à être
p.élevé, de commencer les transactions d'assurance sur la vi6a
moins qu'une somme de pas moins de vingt mille piastres n'âit
été dûment payée par les dits souseripteurs; pourvu de plis
que:si· aucune-des aictions de la· dite comiagnie n'a été Sdoù
crite à l'époque à laquelle la dite compagnie commencera se
opérations comme susdit, les directeurs .pourront en auqes
tem'eten la ydaniequ'il.lé jugeronà propo;, les vendte-e



en. disposer pour le bàénéfice çt Qvantaged lafeqmpegnio,à
téie personne ou personnes qui désirçrogt les açquéuir..

V. Le cdpital, les propriétés, les affaires et intérêts, de la:
compagnie seront administrés et régis par vingt directeurs
dont l'un sera président, lesquels, sauf tel que ci-dessus pips.
crit, demeureront en charge pendant une année ; lesquels
directeurs seront actionnaires et élus le premier lundi.de juin
de chaque année, à tçlle leure du jour et à tel endroit daps
la dite cité de Toronto que les directeurs. alors en charge
indiqueront, et.les directeurs donneront avis public, tel.que
ci-dessus prescrit dans la troisième section, avant le temps fixé
pour la dite élection ; et l'électiuu aura lieu et scia faite par tels
des actionnaires de la compagnie qui seront présents en per-
sonne à cette fin ou par procureur; et toutes les élections de
directeurs seront faites au scrutin, et les actionnaires alors pré-
seats pourront seuls être porteurs de procurations et voter en
vertu d'icelles ; et les vingt personnes qui auront le plus grand
nombre de voix à aucune élection seront directeurs, sauf tel
que ci-après prescrit ; et s'il arrivait à aucune élection que
deux personnes ou plus, eussent un égal nombre de voix, de sorte
qu'il en résultàt qu'un plus grand nombre de personnes au-
raient été choisies comme directeurs par la pluralité des voix,
alors les directeurs qui auront obtenu le plus grand nombre de
voix ou la majorité, décideront lesquelles des dites personnes,
ayant ainsi un égal nombre de voix, seront directeurs, de
manière à compléter le nombre complet de vingt; et les direc-
teurs, aussitôt que faire si pourra après l'élection, procéderont
de la même manière à l'élection au scrutin de deux d'entre eux
pour être président et vice-président; pourvu toujours qu'au-
cune personne ne pourra être élue ou continuer à agir comme
directeur, à moins qu'elle ne possède dans la compagnie en son
nom et pour son propre usage, un capital au montant de dix
actions.

VI. Si en aucun temps il arrive qu'une élection de directeur.
de la compagnie ne so t pas faite le jour où, en conformité aux
dispositions du présent acte, elle aurait dû l'être, la corporation
ne sera pas pour cette cause considérée être dissoute, mais la
dite élection pourra se faire à tout jour subséquent, en la manière-
qui sera réglée par les réglements de la compagnie.

VI. Tout actionnaire aura droit à une voix pnur chaque
action qu'il ou qu'elle aura possédé dans la compagnie, en son
propre nom, pendant au moins trois mois avant 'époque de Is
votation ; et toutes questions soumises à la considération des
actionnaires seront décidées à la majorité des voix, le prési-
dent ela à telle assemblée des actionnaires ayant voix prépon-
dérante.

Vfil..Les livres, corresponAnces et espitaux de la corpw&.
tio seront en tout temps sujets à l'examen des directeurs;



mais nul actionnaire n'étant pas directeur n'examinerani
n'iura la liberté d'examiner les comptes d'aucune personne
que ce soit faisant afiuire avec la diLe corporation, ni n'aura
accès aux livres d'icelle.

IX. Les directeurs auront le pouvoir d'employer et apposer
ou faire employer et apposer le sceau de la compagnie à tout
document ou papier auquel dans leur jugement il sera néces-
saire de lPappozer; de répartir et diviser entre les assureurs,
d'après l'échelle de participation, telle partie des profits réalisés
de celte ,ource et aux époques qu'ils jugeront convenables, et
ils pourront aussi declaier et faire payer on distribuer ux
actionnaires repectivenent touw dividendes de profits, en pro:
portion des acrions pobsédées par eux aux temps et époques
qu'ils trouveront convenables, ou les ajouter à la portion'du
capital payé ; ils pourront faire tous paiements et passer ·tous
conrats pour l'accoinplissement des fins de la corr.pagnie' et
faire et accomplir toute autre chose nécessaire pour la trans.
actions de ses affaires ; ils pourront généralement trafiquer,
traiter, vendre et disposer, et exercer tons autres droits de
propriété sur les terres, propriétés et effets ·de la compagnie
alors en existence, (le la manière qu'ils jugeront à propoé et
avantageuse aux intérêts de la compagnie.

X. Les directeurs alors en charge ou la majorité d'chtre
eux auront lé pouvoir de faire des règles et règlements qui ne
seront pas incompatibles aux dispositions du présent acte ni
aux lois de cette province, (lui leur paraîtront utiles et conve.
nables relativement à l'administration et à l'emploi du capital,
des propriétés, biens et effets de la dite compagnie et aux
devoirs et à la conduite des officiers, commis et serviteurs' em-
ployés en icelle, et à la convocation des assemblées générales
spéciales des. actionnaires, prescrivant comment et sous quèlles
circonstances elles seront convoquées, et relativement à tdutes
telle: autres choses se rattachant aux affaires de la dite com-
pagnie ;. et .ils auront aussi le pouvoir de nommer aitant
d'otliice.ré, coimis et serviteurs pour transiger lesditàs affaires
et de leur accordei tels salaires et traitements qu'ilS jugdrBnt à
propos, et ils auront le pouvoir de faire telles demandes de verse-
ment de deniers des différents action·.iàires pbur le témps
d'alors sur les actions de la compagnie souscrites par'ieux
respectivement, comme le bureau le trouvera expédient, et,
sous le nom.de la corporation de la dite cornpagnie, ils pour.
ront poursuivre, recouvrer et faire remb'ouirsce tels versements
ou declarer telles actions forfaites à la dite compagnie dans le
cas de non-paiement de tout tel verseme-ât; et, il pourra être
intenté une action de dette pour recouvrer tous*denieys dus sur
tels ver.sements, avec lintérêt légal. *Et il'ne sera·pas iiéces.

-saire d'alléguer la matière spíciale dans la déclarationpmais
il suffira d'alléguer que le défendeur est propriétaire, d'une

.action ou plus. (suivant le.cas) dans le capital de la dif'edorpo.
ration, etqu'il e*st endetté' poûr'*veràénentW siir la 'diieSâtion



ou actions à la dite compagnie en la somme à laquelle se mon.:
tent le on les versements, (.uivant le cas, énonçant le niombre
et le montant de tels versements,) à raison de quoi la dite coin-
pagnie a une action pour lerecouvrement d'icelle du dit défen-
deur en vertu du présent acte; et il suffira pour maintenirtelle
action, de prouver par un témoin (un actionnaire étant compé-
ten) que le défendeur au temps de la demande de versement
était actionnaire pour le montant d'actions allégué, et de pro-
duire le règlement ou la résolution du bureau faisant et prescri-
vant telle demande de versement, et de prouver l'avis d'icelle
donné en confoimité à tel règlement ou résolution, et il ne sera
pas nécessaire de prouver la nomination du dit bureau de diree-
teurs ou toute autre matière quelconque; pourvu que chaque dite
demande de versement ait été faite«àdes intervalles de pas moins
de trenejours, et après avis à être donné au moins trente jàars
avant le jour auquel telle demande le versement sera payablè et
toutes telles demandes n'excéderont pas cinq iourcent de chaque
action souscrite; et pourvu toujours, que les directeurs, avant
de permettre à aucun caissier, officier, commis ou employé de
la corporation d'entrer dans l'exercice des devoirs de sa charge,
exigeront de lui un cautionnement à la satisfaction des direc-
teurs, savoir: tout caissier, pour une somme de pas moins de dix
mille piastres argent courant dit Canada, et tout autre officier,
commis ou employé, pourtelle somme de deniers que les diiec-
teurs.croiront proportionnée au.degré dp confiance placé en eux
respectivement, commé garantie de bonne et fidèle condbite.
. Xl. Les directeurs, y compris le dit président et leice-

.président, auront.droit pour leurs services à tels emolurients
qui pourront. être fixés par un ordre on résolution passé à
l'assemblée . annuelle ordinaire les actionnaires; et éinq
d'entre eux constitueront un bureau pour la transaction'des
affaires dont, le président ou vice-président formera partie,
excepté en cas de maladie ou d'absence, au lequel cas les
directeurs présents pourront choisir . parmi eux un président
pour telle. assemblée.

XU. Le siège ou. lieu principal des affaires de la compa-
gnie sera. dans la dite cité de Toronio, mais les di*re<ieurs
pourrónt ouvir et établii à Hamilton et dans d'autres dités,
villes et endroits,en cette province, <les suecenrsales et agences de
la dite compagnie, sous iels règles et règlements pour ei aqurer
la bonne et fidèle administration qe les directeurs jugeróht de
temps à autre.néce.ssaires, et qui ne seront pas incompatibles à
aucune loi. de cette province ni au présent acte.

XIII. Les, directeurs feront faire et soumettront annuellement
aux actionnaires. à leur assemblée ordinaire un état fidèle et
complet des comptes dc la compagnie, de la recette et de la
dépe.nse de lannée écoùlée, du nombre de polices émisés, du
montant que représentent les polices en force,' du 1tontant
anniuel des annuités payables par la compagnie, avec un
apercu rgénèral..de'.Pe.simation du passif et de P'aciFde la



compagnie, copie duquel état signé du président ou vice-pré.
siden, et contresignà du secrétaire sera trnsise à,chaque
actionnaire et aux difiërentes branches de la législaure.

XIV. La corporation aura pouvoir et autorité légale de faire
etzpasser des contrats d'assurance avec toutes personnes, cor.
p0iations et corps politiques, sur la vie ou tout ce qui dépend
deý_quelque manière que ce soit de la vie des personnes, et de
céder ou vendre des annuités pour la vie ou autrement, et pour
le cas de survivance, et d'acheter des annuités, d'accorder des
dqtations aux enfants et aunes personnes, et de recevoir des
placements d'argent pour accumulation, d'acheter des droits
coptingents de substitution d'annnités, de polices d'assurance
sur la vie, ou autres, et généralement de faire toute transac-
tion dépendant les hasaids de la vie, et toutes autres transac-
tions que font ordinairement les compagnies d'assurance sur la
vie, en y comprenant la ré-assurance.

XV. La compagnie ne fera pas commerce, ou usage ou em-
ploi d'aucune partie de ses capitaux, fonds ou deniers à ache-
ter ou vendre aucuns eftets, denrées ou marchandises, ou à
faire des aliaires de banque quelconques, mais la dite corpora-
tion pourra néanmoins acheter et posséder pour y placer
aucune partie (le ses fonds ou deniers tous effets publics de
cette province, les actions d'aucune banque on autres compa-
gnies incorporées, et les obligations ou cflfts d'aucunes des
cits ou villes incorporées ou autres municipalités et aussi de les
vendie et transporter et de faire des prêts sur la garantie de
bons, hypothèques ou autres effets, ou des les acheter, et d'en
demander le remboursement, les vendre ou reprêter selon les
circonstances; e pourvu de plus que la dite corporation sera
tenue de vendre toute propriété réelle qu'elle aura ainsi
achetée ou qui lui aura ainsi été transportée (excepté celles
qui pourront être nécessa;,es pour transiger convenablement
ses affaires, comme susdit) dans le cours de sept aneées à
compter (lu jour de l'acquisition d'icelles.

XVL Il sera donné avis public pendant au moins vingt-et-un.
jours-de toutes assemblées, soit ordinaires ou extraordinaires,
dans au moins un papier-nouvelles publié dans la cité de Toronto
et au moyen de circulaires mises au bureau de poste de. Toronto,
à l'adresse des différents actionnaires respectivement, et spéci-
fiant le lieu, le jour et l'heure de telle assemblée, et, tout avis
d'assemblée extraordinaire spécifiera le but de sa convocation.

XVII. A chaque assemblée de a dite compagnie, l'une ou
l'autre des personnes suivantes prendra le siège de président,
savoir: le président, on en son absence le vice-président, ou en
lepr absence, l'un des directeurs présents qui devra.être élu par
la majorité des actionnaires présents, et tel président n'aura pas,
seulement voix délibérative sur toutes matières soumises à
l'aFsemblée, mais encore voix prépondérante , cas dégali
de voix.



XVII. Si' quelqu'un'[es directeurs en aucnn. temps après..
don élection fluit banqueronwt ou devient insolvable, ou s'il
cesse de posséder ln nombre d'actions nécessaires pour le'qti-
lifier à être directeur de la compagnie, alors et *dans chacun'
de ces cas, la place de tel directeur deviendra vacante, et à
compter de ce jour la personne dont la placé sera ainsi de-
venue vacante, cessera de voter et d'agir comme directeur.

XIX. Si quelqu'un des directeurs de la compagnie décède,
résigne ou cesse d'étre qualilié ou devient incompétent à rem-
pir les fonctions le direcelur, les directeurs restants pourront,
o'i-o jug5 ent à jjjups, elire à sa place tout actionnaire dément
qualifié à être directeur, et l'actionnaire ainsi élu pour remplir
telle vacance, continuera à remplir sa charge jusqu'à la pre-
mière assemblée annuelle après telle vacance, et les action-
naires alors présents éliront un nouveau directeur qui de-
meurera en eharge pendant le même espave de temps que
l'aurait été le directeur dont le décès, la résignation ou la dis-
qualification anuront causé li vacance.

XX. Toutes polices d'nssurance, contrats, garanties, actes
et écrits touchant on concernant la dite compagnie seront
signés et exécutés pnr le pr.-sident (ou en son absence par le
vice-président) et le secrétnire, on en cas d'absence ou de dé-
cès du présidentt et dn vice.présidcnt, par trois des directeurs
de la compagnie et le secrétaire.

XXI. Les directeurs tiendront des assemblées aux temps et
lieux qu'ils fixeront à cette fin et ils pourront s'assembler et
s'ajourner de temps à nutre et dl'un lieu à un autre suivant
qu'ils le trouveront convenable ; et en tout temps trois des di-
recteurs pourront requérir le secrétaire de convoquer une as-
semblée des directeurs ; et pour conztituer telle as-emLlée il
devra y avoir tin moins trois directeurs présents.; et toutes
questions, matières et choses prises en considération à telle
assemblée, seront dècidé.s l it majorité,des voix ;,et aucun
dirceteîtr,'si ce n'est le pr-sident, n aura droit.à plu4 .d'une
voix à telle asserhmblie, mllais le prétsident en sus de son v.oe
comme lun des'directeurs, ura voix prépondérante .cn cas
d'égalité de voix.

XXII. Toutes choses fuites par une assemblée des. dire-
teurs 'ou par ituetnne persorne itgisanit comme directeur, sera,
malgré que l'on puisse par li suite dí-couvrir qu'il y a. e
quelque informralité ou crieur dans la nomnination de.la.per-
sonne qtil aura présidé à tello assemblíe comme. directeur oa-
qui anra agi edrnmo susdit, ou que telle. jersonne,u'ét.ait, pas
qualifiée, auîAi' valable qluo 'i telle pçrsonne.eût. 6té iiûment
nommée et eût êé'.quáliffèe a etre dirècteur

XXIft-tes 'ints du capaf serobt transf4rables ef pom
it &tte transférécs do temps à autre par ceux qui les auront



aouscritos ou les posséderont respectivement; pourvu toujours
qu'aucun tel transfert ne sera valide tant qu'il ne sera pas ap-
prouv6 et sanctionné par les directeurs et dàment enegistré
dans un ou des livres qui seront tenus à cet ellet par le secré-
taire, et pourvu aussi qu'après qu'une demande aura été
dûiientli flite comme susdit, aucune personne ne pourra vendre
et transfrr iueine part qu'elle pourra posséder, jusqu'à ce
quelle nit payê toutes demandes alors dues sur toute et chaque
atvion lile possMède.

XXIV, il sera et pourra être loisible à la dite compagnie
en 1ol m snsp à l'avenir, d'augnmcntur son capital j miqu' snn.
currenie d'tme somme n'excédant pas un million de piastres,
de la moanière dont la majorité des actionnaires conviendra à
une assemblée qui sera expressément convoquée à cette fin.

XXV. La compagnie pourra et elle est par le présent auto-
risée h dleîmander et recevoir d'avance du gouvemnement de
cette province onu de tout conseil de district ou autre bureau
de synd ies ou de commissaires, ou autres personne ou per-
lonnlem, l'intérêt semi-annuel convenu et échéant de temps à
autre sur tius préis faits par la dite compagnie, par et en vertu
(es iouvoirs que lui confère le présent acte, nonobstant toute
loi Ou stat ut de et te province ou (le la ci-devant province du
Haut Catiid h e contraires.

XXVI, 1)îiinn toutes actions, demandes et poursuites où se
trouvera fil uneun temps intéressée la dite compagnie, le se-
crétairo ou autire ollicier de la dite compagnie sera témoin
compétent, nonobtant lintérêt qu'il pourra y avoir.

XXVit, Des livres de souscription pourront être ouverts et
les nielions du capital de la compagnie pourront être émises et
(dclarées ,tisférables, et les dividendes ci provenant pourront
aussi ire fats payables dans le. royaume-uni, de la même
imaniére quµi les dites actions et dividendes sont respectivement
faits transaibles et payableq au bureau de la compagnie
dans lit cité de Toronto; et à cette fin, les directeurs pourront,
de tern s é notre, faire tels statuts et réglemenis et piescrire
telles )rmmles, et nommer tels agent ou agents qu'ils croi-
ron nétcsstires,

XXVIII. Si 'intérêt dans aucune action dans la dite com-
pagnie est 1rastiminîs en conséquence de la mort ou faillite ou in-
solvabilité d'oaucun actionnaire ou en conséquence (lu mariage
d'une femnorme actionnaire, ou par tout autre moyen légal
qu'un tranisport fait suivant les dispositions du présent acte,
les directeurs pourront exiger que le transport soit authen-
tiqué par ttie déclaration écrite, comme ci-après mention-
né, ou en telle autre manière que les directeurs exigeront, et.
toute telle déclaration ou autre instrument ainsi signé, fa't
et reconnu, sera laiesé du bureau de la compagnie entre les
mains da caissier ou autre otlicier ou agent de la compagnig
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qui là-dessus entrera le nom de la personne ayant droit er
vertu du dit transport dans le registre des actionnaires, et jus-
qu'à ce que le dit transport ait été ainsi authentiqué, aucune
partie ou personne réclamant en vertu d'aucun dit transport,
n'aura droit à recevoir aucune part dans les profits de la com-
pagnie ni voter sur aucune action ou actions comme en étant
propriétaire, pourvu toujours que chaque telle déclaration
et instrument, tel que requis par la présente section et la section
suivante du présent acte pour accomplir le transport.d'une action
de la compagnie, et qui sera fait dans tout autre pays que dans
ce pays, ou quelqu'autres des colonies britanniques* dans
l'Amérique du nord,- ou dans le royaume-uni de la Grande-
Bretagne et d'irlande, sera en outre authentiqué par le consul
ou vice-consul anglais, ou autre représentant accrédité du gou-
vernemen tbritannique, dans le pays où la déclaration sera faite, .
ou sera fait directement devant le consul ou vice-consul anglais
ou autre représentant accrédité : et pourvu aussi, que rien de
contenu au présent acte ne sera censé priver les directeurs,
caissier ou autre officier on agent de la compagnie d'exiger la
preuve corroborante d'aucun fait ou faits allégués dans aucune
telle déclaration.

XXIX. Si la transmission d'une action de la compagnie se
fait par suite du mariage d'une femme actionnaire, la décla-
ration contiendra une copie du registre du dit mariage ou
autres particularités de la célébration d'icelui, et énoncera
l'identité de la femme avec le porteur de la dite action, et
,si la transmission se fait en vertu d'un' instrument testamen-
taire ou ab intestat, la vérification du testament ou des lettres
d'administrat ion ou de tutelle ou curatelle, ou un extrait officiel
d'iccux, seront conjointement aven la dite déclaration produits
et laissés par devers le caissier ou autre officier ou agent de la
compagnie, qui alors entrera le nom de la partie intéressée en
vertu de la dite transmission dans le registre des actionnaires.

XXX. Lorsque l'intérêt dans une action ou actions du ca-
pital de la dite compagnie, sera transmis par la mort d'aucun
actionnaire ou autrement, ou lorsque la propriété ou le droit
légal à la possession d'une action ou d'actions changera par
aucun moyen légal autre que par transfert suivant les dis-
positions du présent acte, et que les directeurs de la dite
banque entretiendront des doutes raisonnables sur la legalité
d'aucun droit sur et à telle action ou actions; alors et au dit
cas, il sera loisible à la dite compagnie de faire et déposer
dans une des cours supérieures de loi du Haut Canada, une
déclaration et pétition par écrit adressées aux juges de la dite
cour, exposant les faits et le nombre d'actions appartenant
antérieurement à la partie au nom de laquelle les dites actions
sont inscrites dans les livres de la compagnie, et demandant
un ordre ou jugement accordant et adjugeant les dites actions à
la partie ou aux parties y ayant léplement droit; et la compa-

ge conduira suivant le dit ordre ou jugement et sera conui-



dérée absolument à couvert et indemne et déchargée de toutea et
chacune les autres réclamations au sujet des dites actions ou
en provenant ; pourvu toujours, qu'avis des dites pétitions
sera donné à la partie réclamant les dites actions, laquelle, sui
la production de la dite pétition, établira ses droits aux diverses
actions mentionnées dans la dite pétition, et les délais pour
plaider et toutes les autres procédures aux dits cas seront les
mêmes que ceux qui sont observés dans les cas analogues
devant les dites cours supérieures; pourvu aussi, que les is
et dépens encourus pour obtenir le dit ordre et jugement seront
payés par la partie ou les parties auxquelles les dites actions
seront déclarees légalement appartenir, et les dites actions ne
seront point transmises avant que les dits frais et dépens né
soient payés, sauf le recours de la dite partie contre toute per-
sonne contestant son droit.

XXXI. La compagnie ne sera pas tenue de veiller à l'exécu-
tion d'aucun fidéi commis, soit exprimé, soit tacite ou d'infé.
rence, auquel aucune des aciions de la compagnie pourrait
ctre soumise, et le reçu de la partie au nom de laquelle aucune
action sera inscrito dans les livres de la compagnie, ou si elle
est inscrite au nom de plus d'une partie, le reçu de l'une des
partie, sera de temps en temps une quittance suffisante pour la
compagnie pour tout dividende ou autre somme d'argent
payable au sujet de la dite action, nonobstant tout fidéi com-
mis auquel la dite action pourra être soumise alors, et soit que
la compagnie ait ou n'ait pas reçu avis du dit fidéi commis,
et la compagnie ne sera pas tenu de veiller au remploi des
deniers payés sur les dits reçus, nonobstant toute loi ou usage
a ce contraire.

XXXII. Les mots et expressions ci-dessous seront interprétés
dans le présent acte de la manière suivante, à moins que le
sujet on contexte ne contienne quelque chose d'incompatible
à telle interprétation, savoir: les mots qui sont au pluriel com-
prendront le singulier, les mots qui comportent le masculin
comprendront le feminin ; le mot secrétaire comprendra celui
de greflier, le mot terres s'étendra aux dépendances, terres,
tenements et héritages de toute tenure; l'expression "la com-
pagnie" signifiera " la compagnie métropolitaine d'assurance
sur la vie" mentionnée et désignée dans le présent acte ; les
expressions "l les directeurs" et "le secrétaire" signifieront les
directeurs et le secrétaire respectivement en charge.

XXXIII. Le présent sera considéré être un acte public.


